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AU FIL DE L’EAU
IMPLANTATION D’UNE INDUSTRIE TEXTILE CHANVRE 
DANS LES MOULINS DU GRAND MORIN
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Subissant la fermeture de sa ligne ferrée et une succession de délocalisations 
d’industries, le territoire de la vallée du Grand Morin est réduit à sa vocation 
résidentielle. Située au coeur de la Brie Laitière, la vallée du Grand Morin n’a pas 
toujours été un territoire délaissé, et a même connu un passé glorieux. Le Grand 
Morin comptait parmi les cours d’eau français les plus denses en moulins à eau et est 
même surnommée «la Brie des Moulins».

Aujourd’hui, la moitié des moulins du Grand Morin ont été détruits. Parmi les soixante 
ouvrages restants, une majorité a été repris en habitat individuel, sans conservation du 
potentiel hydroélectrique. En effet, jusqu’à maintenant, s’ils souhaitaient conserver le 
potentiel énergétique de leur moulin, les propriétaires étaient contraints par les agences 
de l’eau d’investir plusieurs centaines de milliers d’euros dans une passe à poisson ou une 
déviation du cours d’eau, pour garantir sa continuité écologique. S’ils refusaient d’investir, 
les agences de l’eau proposaient la destruction, intégralement subventionnée, du 
seuil de leur moulin, nécessaire à son fonctionnement. Les gains en énergie étant 
négligeables par rapport à l’investissement demandé, de nombreux propriétaires ont 
choisi de détruire en totalité ou partiellement leur moulin, et de céder leur droit d’eau. 

La loi du 13 avril 2021 du projet de loi climat et résilience interdit désormais cette 
pratique agressive, qui détruit progressivement le potentiel micro hydroélectrique en 
France. Près de 200 ans après leur apogée, les moulins à eau reprennent ainsi 
une importance innatendue liée à leur potentielle production énergétique. Nous 
proposons ainsi de saisir l’instant pour revaloriser le patrimoine molinologique du Grand 
Morin. 

L’usage du chanvre en fibres longues pour le textile a été abandonné avant d’être 
mécanisé. Le fil de chanvre est aujourd’hui importé de filatures étrangères, de Chine, de 
Roumanie ou de Pologne, qui filent le chanvre en fibres courtes. Ils perdent alors la finesse 
et la résistance du chanvre, et sont donc souvent contraints de le mélanger au coton, 
fibre beaucoup moins vertueuse. Après 30 ans de développement du chanvre en France, 
les seuls maillons manquants pour une filière chanvre textile 100% française sont 
la production et la transformation de fibres longues de chanvre en fil en France. 
L’association Virgocoop est parvenu en juin 2020 à concevoir un outil de défibrage 
mécanique du chanvre capable de fournir des fibres longues de 400 mm.

Nous avons réfléchi à un projet qui pourrait insuffler un vent d’optimisme dans la vallée 
du Grand Morin, en relançant à petite échelle, une activité économique à fort 
potentiel,autour du chanvre textile.
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DU TERRITOIRE...



LA FERTÉ-GAUCHER

JOUY-SUR-MORIN

LA FERTÉ-SOUS-JOUARRE

MEAUX

LE GRAND MORIN

LA MARNE

PARIS

1. Fermeture de la ligne ferroviaire 
Coulommiers - La Ferté-Gaucher

2. Fermeture de la papeterie Arjowiggings

3. Fermeture de l’usine de céramique Villeroy-et-Boch 4. Fermeture de l’usine de décorations Droguet

COULOMMIERS
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I. UN TERRITOIRE EN DÉTRESSE ÉCONOMIQUE 
Conséquence de la désindustrialisation et de la fermeture de la ligne ferrée



II. UNE DOUBLE OPPORTUNITÉ 
Combiner patrimoine molinologique et naissance d’une filière chanvre

Premier moulin non réhabilité : le moulin du Pré Troisième moulin non réhabilité : le moulin de la Maison-DieuPlanète Chanvre 

Le potentiel du territoire : une filière chanvre en gestation et un important patrimoine molinologique

Second moulin non réhabilité : le moulin du hameau de Guet

Moulin non réhabilité Moulin réhabilité en habitat individuel
Moulin non réhabilité disposant 
d’un potentiel hydraulique effectif Exploitations cultivant du chanvre
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1800 2000

1840
Apogée des moulins à 

eau, 100 000 moulins en 
fonctionnement en  France, 

soit un tous les 5km de 
cours d’eau.

1899
50774 moulins en 

fonctionnement en France.

2021
500 moulins en 

fonctionnement en 
France, la plupart 

produisant de 
l’hydroélectricité.

1931
14470 moulins en 

fonctionnement en France.

 XIIe siècle Moyen Âge central 
« Machinisme médiéval », 1ers écrits sur 
les moulins à eau, déploiement massif 
du système, catalyseur de l’explosion 
démographique.

XIIe - XIXe siècles 
Moulins à huile et 
moulins à papier 

IXe siècle 
Apparition des premiers moulins 
en France, pour la réalisation 
d’huile, de farine ou de pierres 
taillées.

XIIe - XVIIe siècles 
Moulins à tan

30 ans av. JC
L’architecte romain Vitruve décrit, 
dans son ouvrage De architectura, 
le premier moulin à eau.

XIIe - XIVe siècles 
Moulins à draps

Histoire des moulins du Grand Morin

0km 1km 2km



III. IMAGINER UNE INDUSTRIE TEXTILE VERTUEUSE 
Une filière chanvre textile mécanisée utilisant l’énergie des moulins du Grand Morin

Rouissage

Phasage du projet

DérouleuseDéfibreuseCardeuseLisseuse

EnrouleuseRetourneuseSemoir Faucheuse aidaineuse

FIBRES

Mécanisation effective des agriculteurs cultivant le chanvre

Bobineuse

Mécanisation additionnelle au moulin filateur de la Maison-Dieu

ÉTAPE 2
Moulin tisserand et teinturier

si l’expérimentation 
fonctionne,Sdéveloppement d’une 
ligne de production de teinture et 

tissage

ÉTAPE 1 
moulin filateur

Expérimentation de mécanisation 
de filature en fibres longues

ÉTAPE 3 
moulin confectionneur

si l’expérimentation fonctionne, 
dévelSppement d’une lignede confection de 

vêtements prêts à la vente

Peigneuse fileuse

Planète Chanvre
Valorise toutes les parties du chanvre inutilisées en 

filière textile comme les graines, les fibres courtes ou 
la chènevotte

Prototype de chaine de défibrage du chanvre F900 en FIBRES LONGUES mise au point par l’association VirgoCoop, validée en juin 2020

Tisserand et / ou teiturier
de fibres chanvre

Confectionneur utilisant la fibre de chanvre

Chanvrière

Les moulins du Grand Morin

Chènevotte
Utilisée comme matériau de 
construction

Chènevis
Graine utilisée en alimentation 
ou en cosmétique

Fibres
Utilisées en isolation ou en textile

Écosystème chanvre textile complet en France à l’exception d’une filature... 
celle que nous vous proposons

Cannabis sativa
Surnommé «le cochon vert» pour  
la diversité de ses productions
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IRRIGATION ENTRETIEN PESTICIDESENGRAISMALADIES

La culture de chanvre 
ne craint qu’une plante 
parasite, l’orobranche, qui 
peut facilement être évitée 
en choisissant une terre 

suffisamment drainante.

La culture de chanvre ne 
nécessite pas d’apport 
d’eau particulier. De plus, 
elle est très résistante à la 

sécheresse.

Étant semé très densément, 
le chanvre étouffe les 
adventices, et ne nécissite 
donc aucun désherbage ou 

entretien particulier.

Le chanvre ne nécessite 
aucun engrais chimique, 
seulement de l’engrais 
vert si la terre est 

particulièrement pauvre. 

La culture de chanvre ne 
nécessite aucun produit 

phyto-sanitaire. 



COMMENT ? 

OU ? 

QUOI ?

QUI ?

Il serait question pour un collectif d’investir dans le moulin de la Maison-Dieu et de développer 
plusieurs activités. Premièrement, la coopérative agricole traiterait le chanvre en fibres longues 
du champs jusqu’au fil. La coopérative serait ainsi le dernier maillon nécessaire pour reconstituer 
une filière chanvre textile 100% française. Deuxièmement, la filière chanvre textile étant toujours 
à ses débuts, la coopérative mènerait des activités de recherches, pour améliorer les procédés 
industriels. Ces expérimentations nécessitent de travailler à petite échelle, comme ce sera le cas 
au sein de la coopérative. Troisièmement, la coopérative s’attacherait à diffuser le savoir lié au 
défibrage en fibres longues et à la filature, principal écueil au développement de la filière. Cela 
passerait par une activité de woofing, des stages et des formations professionnelles pour 
transmettre le savoir actuel sur le chanvre textile à toute personne intéressée.

Un groupement de néo-agriculteurs, d’agriculteurs souhaitant simplement se diversifier, 
et de personnes souhaitant relancer la filière chanvre textile en France, seraient à l’origine 
du projet de reprise du moulin de la Maison-Dieu. Dans les dix prochaines années, 50% des 
exploitations Seine-et-Marnaises vont être renouvellées. Cela laisse la possibilité aux néo-
agriculteurs de faire évoluer leurs activités vers le chanvre textile, pour gagner en autonomie et 
diversifier leurs sources de revenus. Ce phénomène est déjà pregnant dans la région autour du 
chanvre à usage non textile. La filière chanvre actuelle étant soutenue par l’état, on peut imaginer 
que le projet serait aidé par des subventions. 

En établissant son siège au moulin de la Maison-Dieu, la coopérative agricole AU FIL DE L’EAU 
redonne au moulin son rôle premier d’outil commun de transformation de produits issus de 
l’agriculture. Elle contribue à repenser le patrimoine molinologique de la vallée du Grand Morin, 
en le replaçant comme acteur du renouveau agricole de la région. Cet héritage est perpétué, 
tout en s’inscrivant dans l’actualité. Parmi les 40 000 moulins Français qui maillent le territoire, on 
peut imaginer que d’autres soient utilisés pour l’énergie hydroélectrique qu’ils fournissent ; et ainsi 
relocaliser, sécuriser et rendre plus vertueuse certaines étapes de transformation des produits issus 
de notre agriculture.

La coopérative s’insère dans un réseau local d’acteurs du chanvre, et le consolide. En effet, en 
produisant du chanvre à vocation textile, on produit certes des fibres longues, mais aussi des fibres 
courtes, des graines et de la chènevotte. Celles-ci seront revendues par PlanèteChanvre, coopérative 
agricole locale située près de Coulommiers, qui est en capacité de traiter et commercialiser ces 
produits en circuits-courts. Ainsi, le développement de la filière chanvre textile participe à 
renforcer les filières chanvres existantes, axées autour de l’éco-construction et de l’alimentaire. 
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...AU PROJET



I. LE MOULIN À EAU DE LA MAISON-DIEU
Se saisir d’un patrimoine bâti hétérogène

Diagnostic
Retrait des toitures et des murs dégradés.

État projeté
Homogénéisation et revalorisation 

des corps bâtis existants au travers de 
nouvelles extension. 

État initial
Un moulin  en pierre et bois associé à une 

extension et  à un hangar. 

Un projet implanté sur une presqu’île
Le moulin se situe dans le hameau de la 
Maison-Dieu, en périphérie de la Ferté-

Gaucher.

tranche paysagère du hameau de la Maison-Dieu et de ses environs

 
Ancienne voie ferrée

Reconvertie en voie verte et en vélorail

 
Prieuré de la Maison-Dieu

À l’initiative de la construction du moulin de 
la Maison-Dieu

Hameau de la Maison-Dieu
Habitat pavillonaire

Vers La Ferté-Gaucher centre

Vers Esternay

Moulin de la Maison-Dieu
Délimitation de la parcelle 
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II. ATELIER DE FILATURE ET DIFFUSION D’UN SAVOIR FRAGILE ET NAISSANT
Filature, accueil des saisonniers en hiver, accueil annuel des woofers et des étudiants

Coupes  dans la  nouvelle extension, et l’ancienne extension du moulin

Plan perspectif de l’atelier et de l’espace de restauration des employés

Peigneuse fileuse Ligne de défibrage Stockage des rouleaux de fibres

Espace de restauration

Salle commune

Chambres

Atelier

Bureaux

Cuisine 

Hall d’entrée

Espace de restauration commun

Dortoirs

Atelier

Salle d’eau

0m 4m 8m

0m 4m 8m

N
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III. DIALOGUE ENTRE BÂTI ANCIEN ET EXTENSION
Une extension au sud qui régule le confort thermique du bâtiment
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Coupe détail perspective

axonométrie structure
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Faîtage ventilé, bois, zinc
Tuiles, terre cuite

Charpente existante, bois
Grille entrée d’air, métal, 20mm

Enduit isolant extérieur, chaux, chanvre, 70mm
Enduit isolant intérieur, chaux, chanvre, 30mm

Linteau,bois, 150x200mm
 Contre-fiche extension,bois, 200x200 mm

 Poutre extension,bois, 130x200mm
Nouvelle menuisere, bois

Cadre baie, bois, 40mm
 Pergola extension, bois

Poteau extension, bois, 130x350mm
Parquet massif, bois, 30mm

Contre-latte, bois, 20mm
Lambourde noyée, bois, 20x40mm

Béton chanvre, 90mm
Resilient, feutre de chanvre, 10mm

Plancher bouveté, bois, 20mm
Solives existantes, bois, 70x210mm

Isolant, fibre de chanvre, 200mm
Garde-corps métallique

Mur ancien, appareillage moellons
Store coulissant, bois, 40mm

 Escalier bois
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IV. ÉTUDE ET CALCUL DES QUANTITÉS DE MATÉRIAUX
Tableaux explicatifs
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